
les tempêtes frapperaient de façon aléatoire et pourraient tout aussi bien 
toucher les bâtiments amis que les sous-marins soviétiques. Il a également 
indiqué qu’en vertu du droit international, le Canada devrait disposer des 
moyens nécessaires pour enlever les mines.

Comme complément aux sous-marins à propulsion nucléaire, le 
gouvernement a l’intention de mettre en place un réseau d’hydrophones dans 
les passages étroits de l’Arctique. Le réseau de dispositifs d’écoute et de relais 
servant à communiquer les renseignements recueillis à des installations de 
traitement donneraient des indications de l’activité sous-marine. Cependant, 
le contre-amiral Anderson devait ajouter ce qui suit : «...mais il faudrait tout 
de même se rendre sur place pour agir.» (2 février 1988, fascicule n° 24:48)
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